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L’an deux mille douze, le douze avril à 20 heures 30, le Conseil Syndical, légalement 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire dans la Mairie de Béthemont-la-Forêt sous la 

présidence de Jean DELIGNIERES, Maire de Chauvry 

 

 

ETAIENT PRESENTS : 

 

Délégués titulaires de la Commune de Béthemont-la-Forêt :  

Messieurs Didier DAGONET, Gérard WAGENTRUTZ et Bertrand VERGNAUD ayant 

pouvoir de Monsieur Patrice GLANDIERES. 

 

Délégués titulaires de la Commune de Chauvry : Messieurs Jean DELIGNIERES, Pierre 

AUSSEL et Jacques DELAUNE 

 

 

ETAIT ABSENT :  

 

Monsieur Patrice GLANDIERES ayant donné pouvoir à Monsieur Bertrand VERGNAUD 

 

 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION : 

 

Mme Stéphanie GROCAUT secrétaire de Mairie  

 

Monsieur Hugues RIBIOLLET suppléants pour la Commune de Chauvry 

 

Monsieur Jacques CORMERY suppléant pour la Commune de  Béthemont-la-Forêt 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur Bertrand VERGNAUD 

 

 



LA SEANCE EST OUVERTE A 20 HEURES 39 

 

 
A – NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

 

Monsieur Jean DELIGNIERES, Maire de Chauvry, propose que Monsieur Bertrand VERGNAUD soit 

secrétaire de séance. 

 

Le Conseil Syndical désigne, à l’unanimité, 

 

Nomme Monsieur Bertrand VERGNAUD comme secrétaire de séance. 
 

 
B – INSTALLATION DU CONSEIL SYNDICAL : 

 

Monsieur Jean DELIGNIERES, Maire de Chauvry souligne le long parcours avant d’aboutir à cette première 

réunion du Conseil syndical. 

 

Il rappelle qu'il a été convenu dans les statuts de création du  Syndicat Intercommunal d'Assainissement 

Collectif de la Vallée de Chauvry, que le siège du Syndicat se trouvera à la Mairie de Béthemont-la-Forêt. 

 
De même dans les statuts du Syndicat il a été arrêté la représentation des Communes de Béthemont-la-Forêt et 

de Chauvry comme telle : 

 
-Délégués Titulaires de la Commune de Chauvry : 

  Monsieur Pierre AUSSEL, Adjoint au Maire, 

  Monsieur Jacques DELAUNE Adjoint au Maire, 

  Monsieur Jean DELIGNIERES, Maire,  

 

-Délégués Titulaires de la Commune de Béthemont-la-Forêt : 

  Monsieur Didier DAGONET, Maire, 

  Monsieur Patrice GLANDIERES, Conseiller Municipal, 

  Monsieur Gérard WAGENTRUTZ, Adjoint au Maire, 

 
-Délégués Suppléants de la Commune de Chauvry : 

  Madame CHASTAGNER, Conseillère Municipale, 

  Monsieur Hugues RIBIOLLET, Conseiller Municipal, 

 

-Délégués Suppléants de la Commune de Béthemont-la-Forêt : 

  Monsieur Jacques CORMERY, Conseiller Municipal 

  Monsieur Bertrand VERGNAUD, Adjoint au Maire. 
 
Enfin Monsieur Jean DELIGNIERES, Maire de Chauvry, précise l'objet de la séance : 

  -Élection du Président du Conseil Syndical, 

  -Élection du Vice-Président du Conseil Syndical, 

  -Élection des Membres du Bureau du Conseil Syndical. 

  
Enfin il souligne que seuls les titulaires ont le pouvoir de prendre part au vote, ou un suppléant mandaté par un 

titulaire pour remplacer ce dernier, en cas d'empêchement. 

 

 
001 -2012 – ELECTION DU PRESIDENT DU CONSEIL SYNDICAL: 

 



Monsieur Jean DELIGNIERES, Maire de Chauvry, procède à l'appel de candidature pour le poste de 

Président du Conseil Syndical. 

 

Monsieur Didier DAGONET, Maire de Béthemont-la-Forêt, propose sa candidature. 

 

Monsieur Jean DELIGNIERES, Maire de Chauvry, met aux voix 

 

Sur le rapport de Monsieur Jean DELIGNIERES, Maire de Chauvry, 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la délibération N°003-2012 de la Commune de Béthemont-la-Forêt adoptant les statuts du 

Syndicat Intercommunal d’assainissement collectif de la Vallée de Chauvry, en date du 17 janvier 

2012, 

 

Vu la délibération N°2012/1 de la Commune de Chauvry adoptant les statuts du Syndicat 

Intercommunal d’assainissement collectif de la Vallée de Chauvry, en date du 31 janvier 2012, 

 

Vu l’arrêté Préfectoral en date du 2 mars 2012 portant création du Syndicat Intercommunal 

d’assainissement collectif de la Vallée de Chauvry, 

 

Considérant, la candidature de Monsieur Didier DAGONET, Maire de Béthemont-la-Forêt, 

 

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 

Approuve, la candidature de Monsieur Didier DAGONET, Maire de Béthemont-la-Forêt, 

 
Nomme Monsieur Didier DAGONET, Maire de Béthemont-la-Forêt, au poste de Président du Syndicat 

Intercommunal d'Assainissement Collectif de la Vallée de Chauvry, qui reprend la Présidence de ce premier 

Conseil Syndical. 

 

 

20h46 arrivée de Monsieur Hugues RIBIOLLET, suppléant. 

 

 

002 - 2012 – ELECTION DU VICE-PRESIDENT DU CONSEIL SYNDICAL : 
 

Monsieur Didier DAGONET, Président, remercie les Membres du Conseil du Syndical Intercommunal 

d'Assainissement Collectif de la Vallée de Chauvry, de l’avoir nommé et rappelle l’historique des nombreuses 

années de travail réalisé par les deux Communes de Béthemont-la-Forêt et Chauvry pour parvenir à la 

création du Syndicat. 

 

Ensuite, il procède à l'appel de candidature pour le poste de Vice-Président du Conseil Syndical. 

 
Monsieur Jean DELIGNIERES, Maire de Chauvry, propose sa candidature. 

 
Monsieur Didier DAGONET, Président,met aux voix. 

 

Sur le rapport de Monsieur Didier DAGONET, Président, 

 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 



Vu la délibération N°003-2012 de la Commune de Béthemont-la-Forêt adoptant les statuts du 

Syndicat Intercommunal d’assainissement collectif de la Vallée de Chauvry, en date du 17 janvier 

2012, 

 

Vu la délibération N°2012/1 de la Commune de Chauvry adoptant les statuts du Syndicat 

Intercommunal d’assainissement collectif de la Vallée de Chauvry, en date du 31 janvier 2012, 

 

Vu l’arrêté Préfectoral en date du 2 mars 2012 portant création du Syndicat Intercommunal 

d’assainissement collectif de la Vallée de Chauvry, 

 

Considérant, la candidature de Monsieur Jean DELIGNIERES, Maire de Chauvry, 

 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 

Approuve, la candidature de Monsieur Jean DELIGNIERES, Maire de Chauvry, 

 
Nomme Monsieur Jean DELIGNIERES, Maire de Chauvry, au poste de Vice-Président du Syndicat 

Intercommunal d'Assainissement Collectif de la Vallée de Chauvry. 

 

 
003 - 2012 – ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU DU CONSEIL SYNDICAL : 

 
Monsieur Didier DAGONET, Président, procède à l'appel de candidature pour les postes de Membres du 

Bureau du Conseil Syndical. 

Il est proposé de nommer deux membres au sein du Bureau, un représentant par Communes adhérentes. 

 
Monsieur DAGONET, Président, propose pour la Commune de Chauvry, Monsieur Pierre AUSSEL, ainsi 

que Monsieur Gérard WAGENTRUTZ pour la Commune de Béthemont-la-Forêt. 

 
Monsieur Didier DAGONET, Président, met aux voix. 

 

Sur le rapport de Monsieur Didier DAGONET, Président, 

 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la délibération N°003-2012 de la Commune de Béthemont-la-Forêt adoptant les statuts du 

Syndicat Intercommunal d’assainissement collectif de la Vallée de Chauvry, en date du 17 janvier 

2012, 

 

Vu la délibération N°2012/1 de la Commune de Chauvry adoptant les statuts du Syndicat 

Intercommunal d’assainissement collectif de la Vallée de Chauvry, en date du 31 janvier 2012, 

 

Vu l’arrêté Préfectoral en date du 2 mars 2012 portant création du Syndicat Intercommunal 

d’assainissement collectif de la Vallée de Chauvry, 

 

Considérant, la candidature de Monsieur pour la Commune de Chauvry, ainsi que Monsieur pour la 

Commune de Béthemont-la-Forêt 

 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 

Approuve, la candidature de Monsieur Pierre AUSSEL pour la Commune de Chauvry et de Monsieur 

Gérard WAGENTRUTZ pour la Commune pour Béthemont-la-Forêt, 

 



Nomme Monsieur Pierre AUSSEL pour la Commune de Chauvry et de Monsieur Gérard WAGENTRUTZ 

pour la Commune pour Béthemont-la-Forêt aux postes de Membres du Bureau du Conseil Syndical. 

 



 

 

PLUS AUCUNE QUESTION N’ETANT A L’ORDRE DU JOUR  

LA SEANCE EST LEVEE A 20h50  

 

 

 

Liste des délibérations prises lors de la séance du Conseil Syndical 

 du 12 avril 2012 à 20h30 : 

 

 

001-2012 ELECTION DU PRESIDENT DU CONSEIL SYNDICAL 

002-2012 ELECTION DU VICE-PRESIDENT DU CONSEIL SYNDICAL 

003-2012 ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU DU CONSEIL SYNDICAL 

 

 
 

 

M. DAGONET 

Président 

 

 

 

 

 

 

 

M. DELIGNIERES  

Vice Président 

 

 

 

 

 

 

M. WAGENTRUTZ 

Délégué Titulaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. AUSSEL 

Délégué Titulaire 

 

 
 

 

 

 

M. GLANDIERES  

Délégué Titulaire 

 

 

 

Absent remplacé par M. 

VERGNAUD 

 

 

M.. DELAUNE 

Délégué Titulaire 

 

 

 

M. VERGNAUD 

Délégué suppléant 

  

 

Mme. CHASTAGNER 

Déléguée suppléante 

 

 

 

 

 

Absente 

 

 

 

M. CORMERY 

Délégué suppléant 

 

 

  

 

M. RIBIOLLET 

Délégué suppléant 

 

 

 

 


